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MOT DU MAIRE 
 

2022 a été une année de reprise d’activité autant dans le domaine social et culturel que dans la réalisation 
des travaux sur la commune. Les associations ont pu réaliser leurs manifestations et l’envie des citoyens 
s’est fait ressentir pour y participer.  

 

La municipalité travaille sur un nouveau projet de rénovation des locaux de la mairie, la poursuite de la défense     
incendie et de la réfection des trottoirs dans le bourg. 
 

J’ai le plaisir de vous convier aux  vœux de la municipalité 2023 qui se dérouleront le vendredi 13 janvier 2023 à 
20h30 à la salle des Arts. Ce moment sera l’occasion de vous présenter les travaux achevés depuis 2 ans et d’évoquer 
les projets à venir. Ensuite, nous pourrons échanger ensemble autour d’un verre de l’amitié.  
 

La municipalité organisera un repas des aînés le samedi 4 février 2023 à la Salle des Arts, une invitation officielle sera 
adressée aux habitants de plus de 65 ans.  
 

                   Je vous souhaite une belle année 2023       Ludovic BIRE 

Mairie :  
La réfection de la toiture a été réalisée par          
l’entreprise Gauthier et fils de Saint-Lin au mois de            
septembre dernier, pour un budget de 31 923 €. 

Voirie :  
La réfection des chemins de la Babinière, la Riboire, 
les Champs, la Prunerie, la Pernière a été réalisé 
par la Communauté de Communes Val de  Gâtine. 
Ces travaux ont été fait par l’entreprise  COLAS. 

Défense incendie :  
Six défenses incendie sont actuellement en fonction sur la 
commune dans les villages suivants : La Palnière, Puy Paillé, 
Le Moulin des Airaudières, la Braconnerie,  la Garandelière, la 
Bêchée. C’est l’entreprise GOUBAND qui a été choisie pour 

ces travaux (54 684 €). Une subvention de l’État a été         
accordée. 

Place des tilleuls : 
Afin d’embellir le centre du bourg, la place 
des tilleuls, a été relookée.  
 - nettoyage de la croix hosannière et de 
tous les murs  entourant la Place,  
- restauration des 2 terrains de pétanque, 
- l’élagage de tous les arbres, 
- remise en état du parking et des allées, 
- installation de deux tables et deux bancs, 
 
Cet aménagement a été réalisé par les en-
treprises DUBIN Maxime et la COLAS avec 
l’aide des employés municipaux.  
Le coût de cet investissement  s’élève à     
44 632 €  avec la contribution financière 
du Département des Deux-Sèvres 
(solidarité 

Trottoirs autour de la place : 
Un revêtement bicouche a été posé sur les trottoirs par les 2 
entreprises qui ont œuvré pour les travaux de la place.   
Coût : 14 065 €. Une  demande de subvention a été sollicitée 
auprès du Département des Deux-Sèvres.  

Le lavoir  de Fond Nivoux :  
Au mois d’octobre, une équipe 
de bénévoles accompagnée 
des agents municipaux a     
participé au nettoyage du   
lavoir. Nous tenons vivement à 
les remercier pour leur       
contribution  à la restauration 
du patrimoine communal. 

TRAVAUX RÉALISÉS EN 2022 



 

 

La Légion Saint-Georges : Cabaret 2023 
Le vendredi  10 mars à 20h30 
Les samedis 4 et 11 mars  à 20h30 
Dimanche 5 mars à 14h30 
À la salle « Les Arts »  
Réservation au  : 06 47 41 06 85  

Nouvelle activité sportive sur la commune : 
Depuis le mois d’octobre, une nouvelle activité sportive 
a été ouverte sur la commune. Fiona Fitness vous      
propose tous les mardis soirs dans la salle de la mairie , 
des cours de gym douce (16 à 17h), cardio/
renforcement musculaire et abdo/fessiers (de 18h30 à 
20h et de 20h30 à 22h) - Tél : 06 61 37 36 83 

Cinéma de plein air du 29 juillet 2022 : 
La municipalité a organisé son premier cinéma de plein air 
avec Le centre socio culturel du Val d’Egray.  
Cette  soirée a été bien appréciée de tous. 
Un pot de l’amitié a été offert aux participants par la    
mairie. 

Ukraine : 
La Communauté de commune Val de Gâtine a         
organisé en mars dernier une collecte de dons en   
faveur des  ukrainiens.  
Pour participer à cet élan de solidarité, la municipalité 
a décidé d’acheter des  fournitures d’hygiène et phar-
maceutiques pour un montant de 400 €. Ces dons ont 
été envoyés en Ukraine via l’association franco-
ukrainienne TRYZUB. 

Campagne de stérilisation  des chats errants :  
La municipalité a souhaité       
renouveler la convention de    
partenariat avec l’association 
« Amour et Protection des      
Animaux » et la clinique          
vétérinaire Val de Sèvre .  
Cette campagne sera faite sur la 
période de mai à juin 2023. 

ACTUALITES DIVERSES 

CULTURE—SPORT—JEUNESSE Transhumance  Gâtinaise :  
L’association « Chiens de troupeaux » dont le siège est 
situé à Saint-Georges de Noisné a organisé sa          
première transhumance de Beaulieu-sur-Parthenay  à 
Saint-Georges de Noisné les 17 et 18 septembre. Sous 
un soleil resplendissant, marcheurs, chiens de        
troupeaux et moutons ont accompli un parcours de      
19,6 km. Une halte s’est déroulée sur le stade ou un 
pot de l’amitié a été offert par la mairie.  
La transhumance a       
terminé son périple sur le 
marché des producteurs à 
Pillemil. 

École Saint-Martin :  
Course pédestre 
 « Le Barrage » 
Dimanche 30 avril 2023 
Contact : Magali BERCE 
Tél : 06 78 79 77 06 

Numérotations dans les lieux-dits  :   
Il a été attribué des numéros de maisons dans chaque village de la 
commune. Que vous soyez propriétaire ou locataire, il vous est       
demandé de venir récupérer les plaques de votre habitation en       
mairie. 
Un nouveau panneau de signalisation pour indiquer la route du      
barrage de la Touche Poupard a été mis en place. 

Don du sang :  
Le sang est un liquide biologique vital, composé de        
globules rouges, de globules blancs et de plaquettes qui 
baignent dans un liquide appelé plasma. Il joue un rôle 
essentiel dans le transport de l'oxygène, des nutriments, 
des anticorps et des hormones. Que faut il pour pouvoir le 
donner ? Avoir entre 18 et 70 ans et peser plus de 50 kg 
* Don du sang : Hommes : 6 fois / an - femmes : 
 4 fois / an => 8 semaines entre chaque don 
* Don de plaquettes : Hommes et femmes : 12 fois / an  
=> 4 semaines entre chaque don  
* Don de plasma : Hommes et femmes : 24 fois / an    
  => 2 semaines entre chaque don 
Prochains dons en 2023 : 
 Verruyes :  Les mercredis 11 Janvier   
     et 28 Juin, et le jeudi 30 Novembre 
 Vouhé :   Le jeudi 9 Mars 
 Beaulieu : Le mercredi 23 Août  
En 1 heure vous pouvez sauver 3 vies !  
Nous manquons de donneurs au niveau national.  
N'hésitez plus, rejoignez nous, DONNER VOTRE SANG !  
Site internet : www.dondesang.efs.sante.fr 

Saint-Georges Animation :  
Assemblée générale - repas des bénévoles  
le samedi 21 janvier 2023 à 18 h 
Barbecue  géant 
Le dimanche 3 septembre 2023  



UDAF 79 : 
L’Union Départementale des Asso-
ciations Familiales des Deux-Sèvres 
accompagne et aide les familles 
dans leur vie quotidienne. Une des 
actions mises en place est le Point Conseil Budget,    
anonyme, gratuit et ouvert à tous et qui a pour objectif 
de prévenir des difficultés financières conduisant aux 
situations de malendettement et de surendettement. 
Les conseillers budgétaires peuvent vous aider à mieux 
gérer votre budget. Vous pouvez prendre un rendez 
vous près de chez vous en les contactant au 05 17 87 01 
70 

Plateforme publique de la rénovation énergétique 

« Mellois Sèvre et Gâtine : » 

France Rénov vous guide dans la rénovation de votre  
habitat 
La communauté de communes Val de Gâtine a mis en 
place un service public d’information et de conseil sur la 
rénovation énergétique. Cette plateforme a pour objectif 
de prodiguer des conseils techniques, des accompagne-
ments juridiques et aides financières en matière de      
rénovation énergétique des bâtiments pour les             
particuliers. 
Vous souhaitez vous lancer dans la rénovation de votre 
habitat pour le rafraichir et le rendre moins énergivore ! 
Vous ne savez pas quelles sont les formalités à effectuer, 
tant juridiques que pratiques, quelles entreprises choisir, 
quelles aides sont possibles ? 
Pour répondre à vos questions, France Rénov est le point 
d’entrée pour vos travaux de rénovation. Les conseillers 
Energie du CRER (Centre Régional des Energies               
Renouvelables) assurent ce service d’information et    
d’accompagnement de proximité. 
Contact et prise de rendez-vous au 05 49 08 99 14. 
Pour bénéficier de conseils personnalisés, des perma-
nences sont assurées sur le territoire du Val de Gâtine, sur 
Champdeniers, Coulonges sur l’Autize et Mazières en   
Gâtine. Les services du CRER proposés par la communauté 
de communes, avec le soutien de la Région Nouvelle    
Aquitaine et l’Etat, délivrent des conseils gratuits, neutres 
et indépendants. 

QUELQUES INFORMATIONS 

L’AICM :  
C’est une association d’insertion 
qui intervient sur la Gâtine en 
matière de prestation de service 
(ménage, espaces verts, coiffure et d’esthétique aux 
familles sous conditions de ressources,…), elle propose 
des ateliers collectifs sur la mobilité, la  santé et l’ali-
mentation, elle développe des actions de formation et 
accompagne les demandeurs    d’emploi dans leur par-
cours professionnel. L’AICM   recherche des bénévoles 
pour intégrer le conseil d’administration et      participer 
à la gestion       stratégique de l’association et pour ai-
der dans le développement d’actions (mobilité, com-
munication, etc…).  
Contact : 05 49 63 28 22 
Mail : aicmaccueil@gmail.com 

Des infos du projet de Parc naturel régional de Gâtine poitevine : 

Le Pays de Gâtine a lancé l’élaboration de la Charte qui recouvre 84 communes. Les objectifs sont : la protection du 
patrimoine naturel et historique, la participation à la qualité de la vie locale, l’encouragement des activités          
économiques et l’innovation. 

Une idée forte est sortie des travaux de réflexion : l’ambition de faire de la Gâtine une mosaïque vivante.   
La Gâtine mosaïque doit être vivante, elle doit être en évolution, résiliente aux crises et ouverte aux innovations et 
au monde qui l’entoure. Pour atteindre cette ambition, la Charte du futur PNR sera structurée autour des 4 axes 
suivants :  

Axe 1 : La Gâtine en héritage, Des patrimoines, milieux et paysages aux qualités préservées. 
Axe 2 : La Gâtine en partage, Une diversité de ressources durablement valorisée. 
Axe 3 : La Gâtine en mouvement, Un territoire dynamique, en transition, « benaise » et ouvert. 
Axe fédérateur : La Gâtine mobilisée, Des acteurs sensibilisés, engagés et innovants. 

 Invitation : un spectacle GRAND FORMAT à découvrir en famille  
Le Projet de PNR vous donne rendez-vous le 13 mai 2023 à Parthenay, dans le cadre du Festival Ah ? pour le        
spectacle « La cabane à plume(s) » de la Compagnie l’Homme debout. Ce spectacle a fait l’objet de plusieurs          
résidences en Gâtine, avec les habitants et les scolaires, pour créer la marionnette géante en osier ou pour        
construire « la cabane de Gâtine. Pour plus d’infos : ahsaisonetfestival.com. 
Renseignements : Pays de Gâtine : 05 49 64 25 49 - pays-de-gatine@gatine.org  
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Contacts et horaires 
 

Mairie :  7, rue des Taillés - 79400 Saint-Georges-de-Noisné  
Tél. : 05 49 95 42 19   - Email : stgeorges@ccsudgatine.fr -  Site internet : www.stgeorges79.fr 
 
Horaires d’ouverture au public : du lundi au vendredi de 9 h à 12 h    
 
Agence postale communale : 
Horaires d’ouverture :  du lundi au vendredi de 9 h à 11 h 30  

QUELQUES INFORMATIONS 

     France Services : 

     Pour votre demande de carte d’Immatriculation de véhicules, RSA, impôt, permis de 
     conduire, votre retraite, vos allocations familiales ou accès aux services en ligne … , 
     les agents France services vous accompagnent dans toutes vos démarches du quoti
     dien. France services est un     guichet unique qui donne accès dans un seul et même 
lieu aux organismes de services publics : ministère de l'Intérieur, ministère de la Justice, Finances publiques, Pôle 
emploi, Assurance retraite, Assurance maladie, CAF, MSA et la Poste.  Vous pouvez contacter les plus proches sur :  
* Champdeniers :  1 Place Maréchal Juin - 79220 Champdeniers 
Tél : 05 49 10 31 05—champdeniers-st-denis@france-services.gouv.fr.  
* Saint-Maixent l’Ecole : 1 Rue Denfert Rochereau - 79400 Saint-Maixent-l'École 
Tél : 05 49 76 79 44 -  France-services@cc-hvs.fr.  

Cette année, la Commune de Saint Georges De Noisné réalise le     
recensement de sa population pour mieux connaître son évolution, 
ses besoins et ainsi développer de petits et grands projets pour y 
répondre. L’ensemble des logements et des habitants seront         
recensés à partir du 19 Janvier 2023. 

  

Comment ça se passe ? 
 

Une lettre sera déposée dans votre boîte aux lettres. Puis, un agent recenseur, recruté par la commune, vous fournira 
une notice d’information soit dans votre boîte aux lettres soit en mains propres. Suivez simplement les instructions 
qui y sont indiquées pour vous faire recenser. Ce document est indispensable, gardez-le précieusement. 
 

Se faire recenser en ligne est plus simple et plus rapide pour vous, et également plus économique pour la commune. 
Moins de formulaires imprimés est aussi plus responsable pour l’environnement. 
Si vous ne pouvez pas répondre en ligne, des questionnaires papier pourront vous être remis par l’agent recenseur. 
 

Vous n’avez reçu aucun document d’ici le 27 Janvier 2023 ? 
Contactez la commune :    Mairie de Saint Georges De Noisné  - Tél. : 05-49-95-42-19 
 

Pourquoi êtes-vous recensés ? 
 

Le recensement de la population permet de savoir combien de personnes vivent en France et d’établir la population 
officielle de chaque commune. Le recensement fournit également des statistiques sur la population : âge, profes-
sion, moyens de transport utilisés, et les logements… Les résultats du recensement sont essentiels. Ils permettent de : 
1/ déterminer la participation de l’État au budget de notre commune : plus la commune est peuplée, plus cette      
dotation est importante ! Répondre au recensement, c’est donc permettre à la commune de disposer des ressources 
financières nécessaires à son fonctionnement. 
2/ Définir le nombre d’élus au conseil municipal, le mode de scrutin, le nombre de pharmacies…  
3/ Identifier les besoins en termes d’équipements publics collectifs (transports, écoles, maisons de retraite, struc-
tures sportives, etc.), de commerces, de logements… 
 

Pour en savoir plus sur le recensement de la population, rendez-vous sur le site le-recensement-et-moi.fr. 
 
Agents recenseurs : 
       

023 
 Rémy 

 BALOGE 

Annette 
DOUSSELIN 


